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Depuis  la  guerre  d’agression  de  Poutine  contre  l’État
ukrainien, 14 millions de personnes ont été déplacées, dont
plus de 9 millions hors d’Ukraine. Le Comité français du RESU
revendique pour les réfugié·es qui ont dû quitter leur pays
d’origine, des conditions d’accueil administratives, sociales
et matérielles qui respectent leur intégrité.

Soutien au droit des personnes ayant fui l’Ukraine à
rester dans les pays d’accueil

Par  le  RESU1Réseau  européen  de  solidarité  avec  l’Ukraine.
Communiqué publié le 9 janvier 2025.

[…] En France, 115 000 personnes ont bénéficié du statut de
protection  temporaire,  mis  en  place  par  une  directive  de
l’Union européenne. […]

La  protection  temporaire  a  garanti  aux  populations  venues
d’Ukraine  des  droits  sociaux  effectifs  en  matière
d’hébergement,  de  travail,  scolarisation  et  couverture
sociale.  En  parallèle,  la  solidarité  humaine  qui  s’est
manifestée dans la société française en matière d’hébergement
ou de soutien matériel a été décisive.

Les critères d’attribution de la protection temporaire ont été
appliqués de façon restrictive en France, ce qui a conduit à
en priver les Ukrainien·nes arrivé·es en Europe bien avant le
conflit ou les résident·es temporaires en Ukraine, ainsi que
le prévoit la directive, alors que cette dernière laissait une
marge de manœuvre dans la transposition au niveau national.[…]
Sur le terrain, l’aide à l’hébergement a pris fin dans bien

https://ensemble-mouvement.com/droit-de-celleux-qui-ont-fui-lukraine/
https://ensemble-mouvement.com/droit-de-celleux-qui-ont-fui-lukraine/


des lieux le 31 décembre 2024. Des menaces d’expulsion ont pu
être constatées dans des lieux d’accueil gérés par certains
organismes sous-traitants de l’État, dont l’exemple le plus
médiatisé a été celui de Pen Bron, en Loire-Atlantique.

Dans ce cas, c’est la mobilisation des associations et de
citoyennes  et  citoyens,  en  lien  avec  les  résident·es
ukrainien·nes,  qui  a  permis  de  surseoir  aux  menaces
d’expulsion et que des solutions de logement répondant aux
attentes  des  personnes  et  familles  concernées  soient
envisagées, même si elles restent encore à concrétiser. […]

Tant que dure la guerre et que les troupes russes n’ont pas
quitté le territoire ukrainien, le soutien et l’appui aux
populations ayant fui l’Ukraine doit être sans tergiversation
: la protection temporaire et les mesures d’accompagnement
prévues dans ce cadre doivent être prorogées.
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Pour compléter, vous pouvez lire sur notre site :

Trois ans de guerre en Ukraine
Ukraine : un peuple en résistance
Ukraine : Une paix populaire…
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